	I. DÉpartement de la Somme
	

	II. ARRONDISSEMENT ….

III. COMMUNE DE…



	


SEANCE DU ……………………….

_______________________________________________________________________________________

Date de convocation :



Extrait du registre des délibérations

Nombre de membres :

Inscrits 
: 

Présents
: 
Objet : Adhésion au Service Opérationnel pour des Ouvrages

Absents
: 
Bâtis Responsables et Economes de la Somme (SOOBRE 80) de 

Votants
: 
             TERRITOIRE D’ENERGIE SOMME
Quorum
: oui/non

Pour      
: 

Contre      
: 

Abstention 
: 

L'an deux mille vingt-six, le ……………………..à … heures…, le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni………………………… sous la présidence de……………………., Maire.

Etaient présents :

Etaient absents et excusés :

M_______________________________ a été nommé secrétaire de séance.

La présence effective de la moitié au moins des membres composant le Conseil municipal étant constatée, la séance a été ouverte et le Conseil municipal peut délibérer valablement.

Monsieur ou Madame le Maire présente à l’Assemblée le Service Opérationnel pour des Ouvrages Bâtis Responsables et Économes de la Somme (SOOBRE 80), proposé par Territoire d’Énergie Somme (TE 80) dans le cadre de la compétence optionnelle « Maîtrise de la Demande en Énergie (MDE) ».

Ce service permet à la commune de bénéficier :

· D’un appui technique d’énergéticiens spécialisés ;
· D’analyses et conseils destinés à améliorer la performance énergétique des bâtiments communaux ;
· D’un accompagnement pour la programmation de travaux, la structuration de projets et la recherche d’économies d’énergie.

…/…

Les contributions financières dues au titre du dispositif SOOBRE 80 sont fixées comme suit :

Niveau 0 – Conseils préalables

· Contribution financière : Offert – 0 €

Niveau 1 – Pré‑diagnostic énergétique

· Contribution : 300 € par bâtiment

Niveau 2 – Audit énergétique complet et stratégie patrimoniale

Contribution par bâtiment, selon la surface :

· moins de 500 m² : 500 €

· de 500 à 1 000 m² : 1 000 €

· plus de 1 000 m² : 1 500 €

Niveau 3 – Conduite de travaux sous mandat de maîtrise d’ouvrage

Contribution par projet, selon la surface :

· moins de 500 m² : 2 000 €

· de 500 à 1 000 m² : 3 500 €

· plus de 1 000 m² : 5 000 €

Par ailleurs, TE 80 a mis en place un groupement de commandes portant sur des travaux, des fournitures ou des services en rapport avec l’efficacité énergétique du patrimoine des collectivités. Ce groupement permet aux collectivités adhérentes de participer et bénéficier des marchés groupés mis en place par TE 80.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121‑29 et L.2122‑21 relatifs aux compétences du Conseil municipal ;

Vu le Code de l’Énergie, notamment les dispositions relatives à la performance énergétique des bâtiments publics et à la fin des tarifs réglementés ;
Vu la nécessité pour la commune de satisfaire à ses obligations réglementaires en matière de performance énergétique des bâtiments publics (décret tertiaire, obligations CEE, exigences RE2020, etc.) ;
Vu les statuts du Syndicat mixte Territoire d’Énergie Somme (TE 80), approuvés par arrêté préfectoral du 4 octobre 2024, et notamment la compétence optionnelle « Maîtrise de la Demande en Énergie » ; 

Vu la délibération du Comité syndical de Territoire d’Energie Somme du 23 janvier 2026, instituant le dispositif SOOBRE 80 – Service Opérationnel pour des Ouvrages Bâtis Responsables et Économes de la Somme, et adoptant le règlement de service y afférent ;

Vu le règlement de service SOOBRE 80, annexé à la délibération du Comité syndical précitée, et définissant les niveaux d’accompagnement, obligations et contributions financières ; 

Vu le Code de la commande publique, notamment son article L.2113‑6 relatif aux groupements de commandes ;
Vu l’acte constitutif du groupement de commandes de TE80, adopté le 14 mars 2014, permettant la réalisation de travaux, fournitures ou services en rapport avec l’efficacité énergétique ;
Considérant que la performance énergétique des bâtiments publics constitue un enjeu majeur de réduction des dépenses communales et de contribution à la transition énergétique ; 

Considérant que TE80, en sa qualité de syndicat d’énergie disposant de la compétence MDE, met à disposition des communes un service d’ingénierie publique spécialisé et neutre ; 

Considérant que le dispositif SOOBRE 80, créé par délibération du Comité syndical de TE80 du 23 janvier 2026, propose un accompagnement structuré en quatre niveaux (conseils préalables, pré-diagnostic, audit réglementaire, conduite de travaux sous mandat) ; 

Considérant que l’accompagnement proposé permet à la collectivité de se conformer à ses obligations réglementaires, notamment celles issues du décret tertiaire et des lois relatives à la transition énergétique ; 

Considérant que l’adhésion au groupement de commandes coordonné par TE80 permet à la commune de bénéficier de marchés publics mutualisés, sécurisés juridiquement et économiquement avantageux ; 

Considérant l’intérêt pour la commune de disposer d’une stratégie patrimoniale énergétique, d’un plan pluriannuel d’investissements et d’un suivi technique de ses bâtiments ; 

…/…

Considérant que la commune souhaite inscrire son action dans une démarche durable, optimiser ses consommations et améliorer le confort des usagers.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de : 

· Adhérer Service Opérationnel pour des Ouvrages Bâtis Responsables et Economes de la Somme (SOOBRE 80) ;

· Approuver le règlement de service sur les conditions techniques, administratives et financières relatives à l’accompagnement des collectivités en matière d’efficacité énergétique des bâtiments publics et de développement des énergies renouvelables ;

· De retenir les bâtiments suivants pour l’année …………., et de préciser pour chacun le niveau de contribution sollicité : 

· ………………………………………………………

· ………………………………………………………

· Désigner M/Mme …………………………….« Correspondant Energie » ;

· Adhérer au groupement de commandes coordonné par TE 80 portant sur les travaux, fournitures et services nécessaires à l’amélioration de l’efficacité énergétique du patrimoine ;
· Autoriser le Maire à signer l’acte constitutif du groupement de commandes ainsi que tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération.


Fait et délibéré en séance


les jour, mois et an susdits


Pour extrait conforme,


Le secrétaire de séance
Le Maire


XXXXXXXXXXXXX
XXXXXXXXX

Annexe : Règlement de service SOOBRE 80 (TE80)

